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4E CONFERENCE MINISTERIELLE DEl'OMC

L'empireoccidental danssesoeuvres

Jamais, commeence
début de21esiècle, le
monden'a été aussi
profondément divisé.

Jamaisl'opposition entre
le Nord etle Sud n'a été

aussi frontale. Ceci
quelquessemainesavant

l'ouverture dela4e
conférence ministérielle

del'"Organisation
Mondiale du Commerce"
OMC, prévueà Doha,
capitale du Qatar.

De cette situation catastro-
phique pour la communauté
humaine, les pays industria-
lisés portent la première res-
ponsabilité. Ils ont délibé-
rément compromis la for-
midable chance offerte parla
findelaguerrefroideetla di-
vision du monde en deux
blocsidéologiques. Aulieude
mettre en place un nouvel or-
dre mondial basé sur le droit
etlasolidarité, l'idéologievic-
torieuse, portée parles Etats−
Unis et l' Union européenne, a
voului mposer ses dogmes.
Ce furent les Accords de

Marrakech, signés en 1994 au
terme de l' Uruguay Round.
Accords déséquilibrés,
créant des obligations pour
les pays en développement
dont se sont exemptés les
pays riches. Accords appli-
qués de manière déséquili-
bréepar une OMCrésolument

au service des pays riches et
deleurs firmes supranationa-
les.

Assurer les bénéfices
au Nord
Depuis Seattle, où ils ont

refusé un nouveau cycle de
négociations mettant davan-
tage encore de matières sous
la coupe de l' OMC, les pays
en développement, qui for-
mentl'écrasante majorité des
142 Etats membres del' OMC,
ont, semaine après semaine à
Genève, demandé qu'unenga-
gement pris à Marrakechsoit
tenu: une évaluation des ac-
cords existants au regard de
leur i mpact socio−économi-
que, environnemental et cul-
turel et une révision de ceux−
ci en conséquence. Union eu-
ropéenne et USAen tête, les
pays riches ont opposé, sys-

tématiquement, le plus caté-
gorique desrefus.
Cerefus vient encore d'être

expri mé avec éclat, le 19 sep-

tembreàGenève, oùles Etats−
Unis, avecbrutalité, etl' Union
européenne, à travers l'hy-
pocrisie d'un document àl'al-

lure généreuse, ont refusé
toute modification de l'Ac-
cord sur les droits de pro-
priétéintellectuelle, modifica-
tion demandée par les pays
en développement afin de ga-
rantir l'accès aux médica-
ments essentiels. Pour l' Occi-
dent, il s'agit avant tout de
protéger les plantureux bé-
néfices des entreprises phar-
maceutiques.
Non seulement, les pays ri-

ches refusent de reconnaître
l'échec de leurs dogmes sur
l'i mmense majorité de la
planète, mais ils persévèrent
avec une arrogance qui
dément leurs propos de cir-
constance sur la lutte contre
la pauvreté. L' Union eu-
ropéenne a pris la tête d'une
campagne effrénée en faveur
d'un nouveau cycle de négo-
ciations portant sur les ma-
tières les plus larges afin
d'étendre à l'ensemble de la
planète le libre−échange le
plus radical, c'est−à−dire le
droit du plus fort à étrangler
le plus faible. Leur régulation
du commerce mondial se tra-
duit enfait par une dérégula-
tion planétaire créant pour
les entreprises du Nord le
plus vaste espace jamais ou-
vert à leur rapacité: le globe
tout entier.
Toutefois, ils rencontrent

une résistance àlaquelleleur
suffisance ne les avait pas
préparés: finjuin, puisfinjuil-
let, lors de réunions orga-
niséesàl' OMCàGenève, il est
apparu clairement qu'aucun
accord entre pays riches et
pays en développement
n'était atteint sur le principe
d'un nouveau round. Fin juil-
let, sur les 20 matières que
l' Union européenne veut
inclure dans ce nouveau
round, le consensus nécessai-
re n'a pu être atteint malgré
les pressions de tout genre
exercées par la Commission
européenne et certains gou-
vernements qui passent ces
désaccords sous silence et
dissi mulent à leurs propres
opinions publiques leurs
comportements néo−colonia-
listes. Fin juillet, les 49 pays
les plus pauvres, réunis en
conférence en Tanzanie, se
sont déclarés opposés à un
nouveau round. A Abuja
(Nigéria), le 24 septembre, en
dépit de multiples tentatives,
en particulier de la Commis-
sion européenne, pourles fai-
re changer d'avis, les mi-
nistresafricains unanimes ont
réitérécette position.

Ignorer l'opposition
du Sud
L'Afrique, d'une mêmevoix,

déclare que "les pays afri-
cains ne sont pas deman-
deurs de nouvelles négocia-
tions multilatérales sur de
nouvelles matières; qu'ils ne
sont pas en mesure de rem-
plirles obligations qui décou-
leraient de ces négociations;
qu'ils ne sont pas convaincus
que la libéralisation de ces
nouvelles matièresleur serait
profitable; qu'ils sont préoc-
cupés parles obligations sup-
plémentaires et par les dan-
gers d'un accroissement des
compétences de l' OMC; qu'il
n'y a aucun consensus parmi
les membres de l' OMC pour
lancer de telles négociations
et que les différents groupes
de travail au sein de l' OMC

Pour éviter des manifestations commeici àSeattle, les politiques déclarent vouloir"humaniserla mondialisation". (photo: archives)

Mike Moore, le "boss" del' OMC, rencontre de plus en plus
d'opposition auSudcontre un nouveau"round". (photo: OMC)

L' Acti on Soli darité Tiers Monde (ASTM) vient d' adresser une lettre ouverte
auxdéputé−e−sl uxembourgeois−e−s pour marquer son désaccordavecl' attitu-
de de l' Uni on Européenne en ce qui concerne la préparation de la réunion de
Doha (politi que que semble activement soutenir notre gouvernement). En
mêmetempsl' organisati on non−gouvernementale de développement propose
un certai n nombre d' alternatives pour une Organisati on Mondiale du Commer-
ce pouvant contri buer à un développement équitable et équili bré:

1. Il faut quel'OMCdevienneunélément dusystèmedesNationsUnies. Ac-
tuellement l' OMCfoncti onne en dehors du système des Nations Unies, ce qui
fait queles décisi ons etlesaccords del' OMCn' ont pas besoin derespecter les
règles, traités et conventi ons internati onaux décidés au sei n des différentes
sous−organisati ons des NU (lestraités de Rio, les conventions du BI T, ...).
2. Il faut quel'OMCnes'occupequedesquestionsrelativesau commerce.
Entre 5à 10 pour cent des produits agricolesfontl' objet d' un commercei nter-
nati onal. Pourquoi toute l' économie agricole doit al ors se soumettre à des
règles de l' OMC qui ne sont nullement respectueuses des nécessités de la
grande majorité des paysans et paysannes. Si l' OMC foncti onnait dans le
cadre du système des NU, il serait d' autant pl usfacile derevenir à uneréparti-
ti on destâchesi ntelli gente et efficace: les questi ons agricoles pour la FAO, les
questi ons sur propriété i ntellectuelle pour l' OMPI, ... l es questi ons commer-
ciales pour l' OMC!

3. Il fautrendrel'ORDindépendant del'OMC. Actuellementl' OMCfoncti on-
ne dans un système arbitraire, sans division des pouvoirs. C' est au sei n de
l' OMC que se décidentles règles du commerce et c' est au sei n del' OMC que
l' applicati on des règles est vérifiée et que les sancti ons sont décidées. L' or-
gane de règlement des différends (ORD) fonctionne sans magistrature per-
manente donci ndépendante et sans compétence juridi que. Au contraire, les
"experts" nommés par le secrétariat del' ORD pour les différents cas deliti ge
sontissus de cabinets de spécialistesissus del'i ndustrie. Leur rôle est dere-
présenter les i ntérêts des i ndustries lésées. Nous pensons que le règlement
des liti ges devrait se faire dans le cadre d' une cour de justice i nternati onale
en matière commerciale, disposant de magistrats expéri mentés.
4. Il faut uneinstancedecontrôle. Nous savons qu' un bon gouvernement a
besoi n d' un contrôlefort et efficace. En général, ce contrôlerevient auxparle-
ments dansles pays démocrati ques. Il faut quele pouvoir desambassadeurs,
représentant leurs pays et doncleurs gouvernements au sei n del' OMC, soit
contrebalancé par une représentati on des parlements nati onaux et de la so-
ciété civile. Ceci pourrait contri buer à une réelle démocratisati on de cette or-
ganisati on et àl' augmentation de satransparence.
5. Lesrèglesdel'OMCdoivent êtresubordonnéesauxloisnationales. Ac-
tuellementles accords si gnés dansle cadre del' OMCdominentlesl ois nati o-
nales de ses pays membres. Il n' est donc pl us possi ble pour un parlement
nati onal, quel qu'il soit dansle monde, de décider i ndivi duellement de chaque
dispositi on de ces accords. Ceci nous semble contraire àla souverai neté na-
ti onale des pays et contraire dans bien des cas auxi ntérêts de la populati on
concernée.

Pour uneautreOMC
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doivent poursuivre leurs étu-
des àce propos."
En Asie, l'Inde arépété son

hostilité à tout nouveau
round. Réunis àBangkokle28
septembre, 33 pays d'Asie et
du Pacifique ont dénoncé le
caractère ambigu des docu-
ments présentés parl' OMCen
vue dela prochaineconféren-
ce ministérielle et ont déclaré
qu'ils préféraient une renégo-
ciationdes Accords de Marra-
kechàtout nouveauround.
De cette résistance massi-

ve aux exigences des pays ri-
ches, l' Union européenne n'a
cure. Pas plus que les Etats−
Unis et les autres pays indus-
trialisés. Avec la complaisan-
ce voire la complicité des
médias, ils pratiquent un si-
lence de plomb sur les posi-
tions des pays en développe-
ment et ne manquent aucune
occasion de faire croire à
leurs opinions publiques que
leur point de vue est partagé
par les pays du Sud et que
l'opposition ne vient que des
"irresponsables" occidentaux
qui militent auseindes ONG.
Certes, on entend depuis

peucertains partis politiques
sociaux−démocrates, inquiets
du succès des manifestations
anti−globalisation, dire qu'ils
veulent "humaniser la mon-
dialisation." Mais en même
temps, ils continuent de sou-
tenir le mandat confié à la
Commission européenne qui
va exactement en sens inver-
se. Comme si ceux qui furent
les défenseurs du colonialis-
me et les protagonistes des
guerres coloniales pouvaient

être crédibles lorsqu'ils par-
lent d'humanisme! Leur hu-
manismen'est quel'arrogante
conviction d'une préten-
due "mission civilisatrice de
l'Europe".

Le 26 septembre, les pays
riches ontfranchi unenouvel-
le étape. Ils ont inspiré deux
documents préparés par
l' OMC qu'ils espèrent faire
adopter par la prochaine
conférence ministérielle. Le
premier estle projet de décla-
ration ministérielle qui
devrait officiellement ouvrir
lenouveauround. Aucunedes
attentes formulées par les
pays du Sud n'est prise en
considération. Toutes les de-
mandes des pays riches sont

Dohaou Genève?(ergué) - Officielle-
ment la"4e conféren-
ce mi nistérielle de
l' Organisati on Mon-
diale du Commerce
(OMC)" devrait avoir
lieu du 9 au 13 no-
vembre à Doha, au
Qatar. Depuis les
évènements du 11

septembre et surtout depuisle début desfrappes aériennes contre
l' Afghanistan, de sérieux doutes avaient été émis par rapport à
l' opportunité de mai ntenir laconférence(qui suit celle de Seattle de
1999) danslarégion du Golfe. D' ailleurs des préparatifs ont pu être
observés à Genève, ce qui laisse penser que tout est prévu pour
transférer, le cas échéant, la conférence vers cette vill e, siège de
l' OMC.
Si le lieu semble pouvoir être mis en questi on jusqu' en dernière
minute, ceci ne semble pas le cas pour la tenue de la conférence
elle−même. Elle aura bienlieu àla date prévue. Avecle commissai-
re Pascal Lamy à sa tête, l' Union Européenne maintient l'i dée de
décider l ors de cette conférence un nouveau "round" de négociati-
ons au cours des années àvenir. Ceci si gnifierait un élargissement
des compétences et des champs d' applicati on del' OMC. C' était la
stratégie qui avait été appli quéelors dela 3e conférence à Seattle.
Elle avait mené àl' échec que l' on connaît. Même si officiell ement
on se donnetrès opti miste et que l' on affir me que Doha sera cou-
ronné d' un succès, les pays du Sud et surtout les pays les moins
avancés se montrenttrès scepti ques par rapport auxvoeuxdes Eu-
ropéens: L' OMC ne leur a pas permis le "décollage" économique
qu' on leur avait promis − bien au contraire.
Doha sera différent de Seattle: Au lieu des dizai nes de milliers de
représentant−e−s d' organisati ons non−gouvernementales qui ont
pu manifester à Seattle, seulement quel ques centai nes de
délégué−e−s d' ONGont eu droit à un visa d' entrée pour l' Emirat du
Qatar. Mais cette garantie detranquillité pour les négociati ons n' en
est pas une pour le succès de la conférence: Les préparatifs pour
Doha font apparaître des désaccords encore pl us prononcés que
lors dela précédente réuni on.

Le commissaire européenPascal Lamyveut combattreleterro-
rismeinternational avec encore plus deglobalisation.
. (photo: OMC)

L'Ambassade du
Grand−Duché de
Luxembourg à Kuala
Lumpur
désirerecruter pourle 15
novembre2001

1 secrétaire(m/f) recruté(e)
sur place à durée
indéterminée
Profil demandé
• études secondaires ou
équivalentes accomplies;
• connaissanceapprofondie
deslanguesfrançaise,
anglaiseet malais (bahasa);
• maîtrise parfaite dutravail
sur ordinateur(traitement
detexte Winword6,0,
Excel...);
• aptitudeàtravailler de
manièreindépendante.

Les candidatures accompag-
nées d'un curriculum vitae,
de copies des diplômes et
d'une photo d'identité sont à
adresser pour le 5 novembre
2001 au plus tard au Minis-
tère des Affaires Etrangères,
Direction du Budget des Fi-
nances et de l'Administrati-
on, 24, rue du Palais de Justi-
ce, L-1841 Luxembourg qui
les transmettra aux fins de
sélectionà KualaLumpur.
Pour tout renseignement sup-
plémentaire, les candidat(e)s
intéressé(e)s voudront pren-
dre contact au n̊ de télépho-
ne: 478-2413(M. Biever).

Athénée de
Luxembourg
Le Ministre de l'Education
Nationale, de la Formation
Professionnelle et des Sports

se propose d'engager avec ef-
feti mmédiat

1 employé de bureau (m/f)
dela carrière D, àtâche com-
plète et à durée indéter-
minée, pour les besoins du
secrétariat de l'Athénée de
Luxembourg,
Préférence sera donnée aux
candidats ayant des connais-
sances approfondies eninfor-
matique. La maîtrise de l'en-
vironnement Windows NT 4
et deslogiciels MS Office(Ac-
cess, Excel, Winword) est
considéréecommeavantage.
Les candidats âgés de 18 ans
au moins et de 40 ans au
plus, présenteront leur candi-
dature pour le 16 novembre
2001 au plus tard à Monsieur
le Directeur de l'Athénée, 24,
bd. Pierre Dupong, L-1430
Luxembourg, accompagnée
des pièces suivantes:
1) unextrait del'acte de nais-
sance

2) uncertificat de nationalité
3) unextrait récent ducasier
judiciaire

4) unecopiecertifiéeconfor-
me ducertificatluxem-
bourgeois defind'études
secondaires, ouducertifi-
catluxembourgeois defin
d'études secondairestech-
niques

oubienuncertificat sanc-
tionnant des étudesrecon-
nues équivalentes parle
ministre delaFonctionPu-
blique

5) une notice biographique
Pour tout renseignement sup-
plémentaire, les candidats
voudront s'adresser au
secrétariat de l'Athénée de
Luxembourg.

Lycée du Nord,
Wiltz
Le Ministère de l'Education
Nationale, de la Formation
Professionnelle et des Sports
se propose d'engager avec ef-
feti mmédiat

1 employé de bureau (m/f)
de la carrière D, à tâche par-
tielle(20 heures par semaine)
et pour une durée déter-
minée de deux ans, pour les
besoins du secrétariat du
Lycée du Nordà Wiltz.
Préférence sera donnée aux
candidats ayant des connais-
sances approfondies eninfor-
matique. La maîtrise de l'en-
vironnement Windows NT 4
et deslogiciels MS Office(Ac-
cess, Excel, Winword) est
considéréecommeavantage.
Les candidats âgés de 18 ans
au moins et de 40 ans au
plus, présenteront leur candi-
dature pour le 16 novembre
2001 au plus tard à Monsieur
le Directeur du Lycée du
Nord, 19, rue Général Patton,
L-9551 Wiltz, accompagnée
des pièces suivantes:
1) unextrait del'acte de nais-
sance

2) uncertificat de nationalité
3) unextrait récent ducasier
judiciaire

4) unecopiecertifiéeconfor-
me ducertificatluxem-
bourgeois defind'études
secondaires, ouducertifi-
catluxembourgeois defin
d'études secondairestech-
niques oubienuncertifi-
cat sanctionnant des étu-
desreconnues équivalen-
tes parle Ministre dela
FonctionPublique

5) une notice biographique
Pour tout renseignement sup-
plémentaire, les candidats
voudront s'adresser ausecré-
tariat duLycée du Nord.

Ministère del'Education
Nationale, dela Formation
professionnelle et des
Sports

Soumission
publique
Le Ministère de l'Education
Nationale, de la Formation
professionnelle et des Sports
procédera le lundi 3 décem-
bre 2001 à 11 heures, dans la
salle 008, 29, rue Aldringen,
Luxembourg, à l'ouverture
des offres concernant la
soumission publique relative
à

A v i s

lafourniture, l'installation
etla miseenservice
deprojecteurs multi-
médias dansl'intérêt de
différentsétablissements
d'enseignement post-
primaire.

Le cahier spécial des charges
est à la disposition des inté-
ressés au Ministère de l'Edu-
cation Nationale, delaForma-
tion professionnelle et des
Sports, 29, rue Aldringen à
Luxembourg.
Il peut y être retiré à partir
dulundi 5 novembre 2001 de
9 à 11.30 heures et de 14.30 à
17 heures, chaque jour ou-
vrable jusqu'au vendredi 16
novembre2001 inclus.
Les offres sont à introduire
au Ministère de l'Education
Nationale, de la Formation
professionnelle et des Sports
conformément aux disposi-
tions du règlement grand−du-
cal du 2 janvier 1989 régis-
sant les marchés publics de
l'Etat et notamment selonles
indications inscrites au ca-
hier des charges.
Le présent avis a été envoyé
àl' Office des Publications of-
ficielles des Communautés
européennes le 8 octobre
2001.

Vacancede
poste
Le Ministère de l'Environne-
ment procédera prochaine-
ment àl'engagement

d'un employé dela
carrière S m/f
àtemps pleinet àdurée
déterminée du01.12.2001
au23.03.2002
pourremplacer uncongé
de maternité

Conditions àremplir:
- âge maxi mum40ans;
- être de nationalitéluxem-
bourgeoise;
- parlerleslanguesluxem-
bourgeoise, française,
allemandeet anglaise;
- être détenteur dudiplôme
defind'études secondaires
ouéquivalent;
- être détenteur d'undiplôme
universitaireenbiologie ou
études équivalentes.
Documents àprésenter:
- une demandeécriteavec
curriculumvitae;
- unextrait del'acte de nais-
sance;
- unextrait ducasierjudi-
ciaire;
- unecopie des diplômes
Une première sélection sera
effectuée sur base des de-
mandes.
Le dossier de candidature
(avec un numéro de télépho-
ne du candidat) est à re-
mettre au Ministère del'Envi-
ronnement 18, Montée de la
Pétrusse à L-2918 Luxem-
bourg, pour le 15 novembre
2001 auplustard.

intégrées dansletexte. Le se-
condest unprojet detexteau
statut incertain dans lequel
on expri me de vagues pro-
messes quant à une éventuel-
le procédure d'examen de la
mise en oeuvre des accords
existants.

Une gifle pour les PMA
Ces deux textes ont été

reçus comme une "sale gifle"
("a dirty slap") par les pays
en développement. Réagis-
sant au nomdes 49 Pays les
Moins Avancés (PMA), l'am-
bassadeur de Tanzanie au-
près del' OMC a rappelé, le 2
octobre, queles PMAne sont
pas préparés pour un nou-
veau round et qu'ils ne sont
pas en mesure de participer à
de telles négociations, ni à
remplir les obligations qui en
découleraient. L'ambassa-
deur de Malaisie a demandé
que les pays riches cessent
d'exercer des pressions de
tout genre sur les pays en
développement.
Sans doute soucieux de se

servir del'atmosphèredu mo-
ment, le commissaire eu-
ropéen Pascal Lamy a, quant
àlui, déclaré sans rire, le 1er
octobre, qu'un nouveau
round "aiderait à combattre
leterrorisme".
La duplicité des pays eu-

ropéens est sans li mite. Nos
gouvernements tiennent des
propos lénifiants sur la lutte
contre la pauvreté tout en
adoptant, là où se prennent
les décisions, des positions
qui accroissentla pauvretéet
la dépendance des peuples
duSudàl'égarddu Nord.
Il est urgent de placer cha-

cun de nos parlementaires,
chacun de nos ministres de-
vant leurs responsabilités.
Car, en dernier ressort, c'est
dans chaque pays qu'est
décidée la politique conduite
parl' Unioneuropéenneet par
l' OMC.

Raoul MarcJennar

L'auteur est chercheur auprès
d' OxfamSolidarité(Bruxelles)
et del' URFIG(Paris). Il était
l'invité del' ActionSolidarité
Tiers Monde(ASTM)dansle

cadre dela"Fête dela
Résistance", le 6 octobre à

Esch−sur−Alzette.


